ANCV – direction des Politiques sociales – 25/08/2010
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Dossier de demande d’aide en faveur

des équipements de tourisme à vocation sociale. 

Ce dossier ne sera recevable qu’à condition d’être complet lors de sa remise auprès de la Direction des Politiques sociales 

de l’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances.

Ce document ne doit en aucun cas être modifié,  il doit être adressé dûment complété dans son intégralité. 

Tout dossier incomplet sera retourné.

Agence Nationale pour les Chèques-Vacances

326 817 442 R.C.S. PONTOISE
Direction des Politiques sociales

36, Boulevard  Henri Bergson – 95 201 Sarcelles Cedex

Télécopie : 01.34.29.53.39

www.ancv.com
Fiche de pré-inscription à compléter

La réglementation communautaire relative aux aides économiques a changé. Cette fiche nous permettra de définir le régime d’aide applicable à votre structure et de déterminer le plafond d’aides publiques totales (versées par l’Etat, les collectivités territoriales, l’ANCV…) auquel elle peut prétendre. C’est un préalable au traitement du dossier de demande d’aide. 

Le calcul du plafonnement des aides est donné en page 3 de ce document. 

Pour plus de détail, consulter notre site www.ancv.fr rubrique « aides aux équipements ».

1) Quel est le type d’équipement et son adresse (département et commune) ?

2) Votre structure est-elle assujettie à la TVA ?

3) Quel est le nombre d’employés (en équivalents temps plein) de la structure qui demande l’aide ?

4) Quel est le montant total de l’investissement (actifs consistant en terrains, bâtiments et installations ou machines) qui motive la demande d’aide ?
Plafond des aides aux équipements touristiques à vocation sociale

A) Les associations non assujetties à la TVA ne sont pas soumises à un plafonnement des aides aux équipements touristiques à vocation sociale.

B) Pour les associations soumises à la TVA et pour les entreprises, en application de la règlementation communautaire, les aides aux équipements touristiques à vocation sociale relèvent de 3 régimes d’aides économiques, les aides à finalité régionale (AFR), les aides aux petites et moyennes entreprises (PME), les aides « de minimis ». 

Pour déterminer le régime le mieux adapté et le plafond de l’aide publique (total des aides octroyées par l’Etat, les collectivités territoriales, l’ANCV…) auquel peut prétendre une structure, il faut définir la catégorie et la zone d’implantation de l’équipement.

1) Définir les catégories d’entreprises (les associations sont assimilées à des entreprises)

- Petite entreprise : 

moins de 50 salariés et pas plus de 10 millions d’euros de CA. 

- Moyenne entreprise :
moins de 250 salariés, pas plus de 50 millions d’euros de CA et de 43 millions d’euros de bilan annuel.

- Grande entreprise : 

toutes les autres au-delà de ces seuils.

Le nombre de salariés est calculé en équivalents temps plein.

2) Définir la zone dans laquelle se trouve l’équipement faisant l’objet de travaux

On considère le lieu d’implantation de l’équipement. Les zones éligibles aux aides à finalité régionale sont précisées dans le décret 2007-732 du 7 mai 2007 relatif aux zones d’aide à finalité régionale et aux zones d’aide à l’investissement des petites et moyennes entreprises. Le décret inclut la liste des communes de chaque zone (permanente ou  temporaire, à taux normal ou réduit) dans son annexe 2.
3) Identifier le plafond applicable à l’investissement aidé

	
	Grande entreprise
	Moyenne entreprise
	Petite entreprise

	  Plafond de l’aide publique totale pour les AFR (taux maximum en % de l’investissement total)

	           Outremer

	Guyane
	60
	70
	80

	Guadeloupe, Martinique, Réunion
	50
	60
	70

	           Métropole

	Zones permanentes
	15
	25
	35

	Zones permanentes limitées aux PME
	-
	25
	35

	Zones transitoires et zones permanentes

à taux réduit
	10 
	20
	30

	Zones permanentes à taux réduit limitées aux PME
	-
	20
	30

	  Plafond de l’aide publique au PME (taux maximum en % de l’investissement total)

	Hors zones AFR
	-
	10
	20

	  Plafond de l’aide publique « de minimis » (forfaitaire)

	Toutes zones
	200 000 euros


Informations pratiques
I. Constitution du dossier de demande d’aide 
Le présent dossier doit être intégralement renseigné, signé et accompagné, selon votre forme juridique, des pièces notées d’une croix dans le tableau ci-après, au moment de son dépôt auprès de l’ANCV.
Merci de bien vouloir cocher la case correspondante aux documents joint dans le tableau suivant.

*Les pièces financières sont nécessaires pour le déclenchement de l’aide « de minimis »

[image: image2.wmf]Pour les projets de création d’équipement, en cas d’impossibilité de fournir certaines  

           pièces demandées, se rapprocher de la direction des Politiques sociales.

[image: image3.wmf] Motifs de non recevabilité d’un dossier au moment de son dépôt auprès de l’ANCV :

· dossier incomplet, mal rempli ou modifié,

· travaux débutés avant la date de dépôt du dossier auprès de l’ANCV, 

· équipements et travaux sortant du champ d’intervention des aides de l’ANCV (se référer au dispositif des « Aides de l’ANCV en faveur des équipements de tourisme à vocation sociale » joint au présent dossier ou consultable sur le site de l’ANCV : www.ancv.com / rubrique Aides aux équipements),
· équipement ayant déjà obtenu une aide de l’ANCV au cours des cinq dernières années,
· équipement ayant fait l’objet d’une mise en recouvrement par l’ANCV lors d’un contrôle passé et non régularisée au moment du dépôt d’une nouvelle demande de subvention,
 [image: image4.png]RETIS 2/ >/ &
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DETAIL DES PIECES RECUES DOCUMENTS A DEMANDER
PIECES ADMINISTRATIVES
Dossier de demande de subvertion dament rermpli et signé / Attestation sur
; x [ ox [ [ x| e x| x| x
Ihonneur
Présentation du projet correspondant aux travaux faisart I objet de la
x [ ox [ [ x| e x| x| x
demande
Récapitulatif des dépenses daté et signé accompagné des devis datés
x [ ox [ [ x| e x| x| x
correspondarts
Avant projet sommaire d architecture et plans selon limportance du projet, | x | x | x | x | x | x | x | x
Copie du permis de constrLire accordé ou copie de lautorisation de
travauix ou attestation d'exonération de permis de construire ou ol | | x| x| x| x| x
dexonération de travaux
Extrait de délibération du Conseil Municipal approuvant les travaux, X
U Extrait de delibération du Consel d Administration décidant de réaliser B B
les travaux,
ou PV d'assemblées (sauf altre fonctionnement prévi dans les statuts pour e B
les prises de décision)
Composition du capital, x| x| x| x
Brochures ou documents de présentation de ['équipernent x| x| x x| x| x
Tarifs publics en cours x| x| x x| x| x
PIECES FINANCIERES
Plan de financement précisart tous les partenaires financiers et indiquant le
montant des aides solicitées auprés de chaque organisme, XXX x| x g
Justificatifs des demandes daides publiques ou avis d'attribution des
subventions publiques accordées pour les montants indiqués, XXX x| x g
Document d'accord de prét de la banque pour le montart indiqué et visé
h x [ ox [ [ x| e x| x| x
par ensemble des parties,
Attestation originale de ['expert comptable, du Cornptable Public ou de
I'établissement bancaire d'apport en fonds propres pour le montant indiqué, | % | X | X | X | X | X | X | X
Copie des deux demieres liasses fiscales completes (@uiperent
existants) ou prévisionnel & 3 ans pour création (compte exploitatiom@Bilaf) | 5 [ | X% X ) X
Releve didentité bancaire ou postal oniginal du_benéficlare de fa
subvertion, ol R M M M M M I
PIECES JURIDIQUES
Statuts du proprietaire (murs etfonds) et/ ou du gestionnaire ('ls sont
différents), ou montage juridique envisags (pour les créations) XXX x| x g
Copie du récépissé de déclaration d'association ou une copie de la
publication au journal officiel et liste des membres du Conseil x
d Administration pour les associations
Attestation dinscription au Registre des Metiers (pour les personnes
physiques et morale immatriculées dans le secteur de I'Artisanat) X e x
Attestation dinscription au Registre du Comrmerce et des Societés ou
KBIS de moins de trois mois du propriétaire des murs etfou du fonds etfou x [ ox [ x| x| x
un KBIS de moins de trois mois du gestionnaire
Acte de propriété de I équipement ou relevé cadastral accompagné du
relevé de propriéte, [ I e M e I e
Copie de la taxe fonciere du derier exercice, x| x| x| x| x| x
Contrat liant le propriétaire des murs etfou du fonds au gestionnaire (quand
! . x [ ox [ [ x| e x| x| x
ils sont différents) en cours de validite,
Aftestation d'autorisation de travaux et de versement de la subvention au
gestionnaire signée du propriétaire F I T I e I R B
Copie des agréments etiou arétés de classement x| x| x x| x| x
PIECES MISE EN ACCESSIBILITE PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP'
Notice descriptive des aménagements avant et apres travatix X x [ [ [ x [x]x
Plans détaillés s'ily a lieu, x X | x | x [ x | x| x
Etat récapitUlatif des cours de Nveshssement 125 a aux fravaux
d"accessibilté precisant |a part des surcotts liés au gros ceuvre, la part des
surcots liés aux adaptations, le codt des équipements ou mobiliers x [ ox [ [ x| e x| x| x
spécificues
Information concernant les mesures emvisagées pour laccés de ce public
aux activités de I'équipement XXX x| x g
Diagnostic (ERP des catégories 1 & 4 déja existants) x| x| x| x| x| x
Justificatif de dérogation aux régles daccessiblité x| x| x| x| x| x| x





II. Instruction du dossier par l’ANCV:
· Modalités de traitement du dossier

La réunion de toutes les pièces citées au point I est indispensable pour que le dossier puisse faire l’objet d’un dépôt auprès de l’ANCV.

La direction des Politiques sociales accuse réception du dépôt de dossier, informe de sa recevabilité et communique les coordonnées d’un contact privilégié.

· Organisation de la direction des Politiques sociales

Le dossier doit être adressé à :


Selon le public ciblé en priorité par l’équipement, le dossier est instruit par l’un des trois services suivants :



FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE           A COMPLETER

SOMMAIRE 
Ce dossier ne sera recevable qu’à condition d’être convenablement rempli et complet lors de sa remise auprès de la direction des Politiques sociales de l’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances.

Tout dossier incomplet vous sera retourné.

I. 
CARACTERISTIQUES DES INTERVENANTS

II. 
CARACTERISTIQUES DE L’EQUIPEMENT
III. CARACTERISTIQUES DU PROJET

IV.
Liste de travaux éligibles répondant aux orientations prioritaires de l’ANCV pour l’année 2008
V. ANNEXE « ENGAGEMENT SOLIDAIRE »
VI. 
Attestation sur l’honneur

I. Caractéristiques des intervenants

1/ Le demandeur

1.1 Nom, titre et adresse du demandeur :

· Téléphone :





· Télécopie :

· Courriel :

· Précisez s’il s’agit du :


( Propriétaire des murs







( Propriétaire du fonds







( Gestionnaire

· Précisez s’il s’agit d’une :








( Personne privée







( Association








( Société anonyme







( S.A.R.L.







( S.C.I.







( S.A.S.







( E.U.R.L.







( Mutuelle







( Commune

( Autre collectivité territoriale (Conseil Général, Conseil Régional,…)







( Autre à préciser :

2/ Le propriétaire 

2.1 Nom, titre et adresse du propriétaire de l’équipement:

· Téléphone :





· Télécopie :

· Courriel :

2.2 Statut du propriétaire :

( Personne privée

( Association







( Société anonyme







( S.A.R.L.







( S.C.I.







( S.A.S.







( E.U.R.L.







( Mutuelle







( Commune

( Autre collectivité territoriale (Conseil Général, Conseil Régional,…)







( Autre à préciser :

[image: image5.wmf] Pièces justificatives à fournir obligatoirement correspondant à votre statut (se reporter pages 5)
2.3 Liens contractuels entre le propriétaire des murs/du fonds et le gestionnaire s’ils sont DIFFERENTS (convention de gestion, bail commercial…) : 

[image: image6.wmf] Pièces justificatives à fournir obligatoirement (contrat(s) en cours de validité, lettre du propriétaire autorisant le locataire à effectuer des travaux si obligation spécifiée dans le contrat les liant, lettre du propriétaire autorisant le versement de l’aide au gestionnaire si autorisé à réaliser les travaux)
2.4 Numéro S.I.R.E.T. s’il y a lieu :

/_/_/_/_/_/_/_/_/_/   /_/_/_/_/_/

2.5 êtes-vous le bénéficiaire de l’aide sollicitée ?

( Oui










( Non
(renseigner la rubrique ci-dessous)
· Coordonnées bancaires du bénéficiaire:

[image: image7.wmf] RIB original à fournir obligatoirement
Domiciliation :

Code banque ou établissement :

Code guichet :

Compte N° :               

     - Clé :

IBAN : 

Titulaire du compte :

3/ Le gestionnaire

3.1 Nom, titre et adresse du gestionnaire de l’équipement :

· Téléphone :





· Télécopie :

· Courriel :

3.2 Statut du gestionnaire :



( Personne privée



( Association







( Société anonyme







( S.A.R.L.







( S.C.I.







( S.A.S.







( E.U.R.L.







( Mutuelle







( Commune

( Autre collectivité territoriale (Conseil Général, Conseil Régional,…)







( Autre à préciser :

[image: image8.wmf] Pièces justificatives à fournir obligatoirement correspondant à votre statut (se reporter pages  5)
3.3 Numéro S.I.R.E.T s’il y a lieu:

/_/_/_/_/_/_/_/_/_/   /_/_/_/_/_/

3.4 
êtes-vous le bénéficiaire de l’aide sollicitée ?

( Oui










( Non
(renseigner la rubrique ci-dessous)
· Coordonnées bancaires du bénéficiaire:

[image: image9.wmf] RIB original à fournir obligatoirement
Domiciliation :

Code banque ou établissement :

Code guichet :

Compte n° :               

     - Clé :

IBAN : 

Titulaire du compte :

3.5
Date de la convention Chèque-Vacances et n° de convention ou date de la demande d’agrement :

3.6
Part du Cheque-Vacances dans le chiffre annuel de votre équipement  (%):
                                                            %
3.7
Appartenez-vous à une fédération ou à un groupe de tourisme?
( OUI




( NON

· Si oui, préciser le nom de l’organisme et ses coordonnées et votre classement par cet organisme :

II. Caractéristiques de l’équipement

1/ Identité de l’équipement faisant l’objet de la demande de subvention :

1.1. Type d’équipement :

( village de vacances







( maison familiale de vacances







( centre international de séjour / auberge de 

     jeunesse


( refuge

( établissement hôtelier indépendant

( établissement d’hôtellerie de plein air /  

     camping - caravaning

( meublés de tourisme / gîte rattaché à une 

    fédération nationale

1.2
Nom exact et adresse de l’équipement :

· Dénomination :

· Adresse :

· Téléphone :





· Télécopie :

· Courriel :

· Cet équipement a-t-il déjà bénéficié d’une ou de plusieurs aides de l’ANCV ?

( OUI



( NON

· Si oui, précisez le(s) montant(s)  et la (les) date (s) d’attribution : 
[image: image10.wmf] Un équipement ayant bénéficié d’une aide de l’ANCV au cours des 5 dernières années   

        ne peut prétendre à une nouvelle aide en 2008 
· Cet équipement a-t-il déjà fait l’objet d’une mise en recouvrement par l’ANCV, lors d’un contrôle, sur une subvention perçue antérieurement?

( OUI




( NON

· Si oui, précisez le(s) montant(s)  et la (les) date(s) de reversement à l’ANCV : 
1.2 Capacité de l’équipement :

1.3 Date de première ouverture de l’équipement :
1.4
Type d’agrément délivre par l’administration ou par un autre organisme :
[image: image11.wmf] Vérifier la conformité des informations inscrites ci-dessous avec les documents officiels délivrés par les organismes concernés et joindre une copie au présent dossier de demande
( Tourisme Social (décret1969 et/ou 2003)

(Village de vacances, maison familiale de vacances)

N° et date de délivrance :

( Affaires Sociales

N° et date de délivrance :

( Jeunesse et Sport

N° et date de délivrance :

( C.A.F.

N° et date de délivrance :

( Camping – caravaning

N°et date de délivrance :
( Autre à préciser :

N° et date de délivrance :

( Pour les hôtels nombres d’étoiles délivrées par le ministère du 

tourisme :
2/ Activité de l’équipement et typologie des publics accueillis 

2.1
Description des activités et animations proposées :

· Activités comprises dans les tarifs :
· Activités faisant l’objet d’un supplément : 
· Avez-vous mis en place des activités spécifiques pour les personnes handicapées ? Si oui, lesquelles ?
2.2
Périodes d’ouverture pendant l’année :
2.3
Formules de séjours proposées au sein de votre structure:
( Pension complète
 ( Location
( Demi-pension
  ( Autre (A préciser) :

2.4
Typologie des clientèles accueillies:
	Clientèles accueillies


	En % - Vacances Scolaires
	En % - Hors Vacances Scolaires

	Familles
	
	

	Jeunes Adultes
	
	

	Personnes en situation de handicap
	
	

	Retraités
	
	

	Enfants (classe découverte, centres de vacances)
	
	

	Publics défavorisés
	
	

	TOTAL
	100%
	100%


2.5
Vos publics bénéficient-ils d’aides aux vacances :
( OUI (si oui, compléter le tableau ci-dessous)

( NON

	Types d’aides


	OUI
	NON
	% C.A.

	Aides aux projets vacances, Bourse Solidarité Vacances
	
	
	

	Bons CAF, VACAF
	
	
	

	Aides de collectivités locales
	
	
	


[image: image12.wmf] Communiquer les conventions
· Vos tarifs sont-ils conditionnés par le quotient familial ou un autre indicateur social ?
( OUI
 (si oui précisez)




( NON

· Consentez-vous déjà des tarifs particuliers ou autres avantages aux populations à revenus modestes ?

( OUI






( NON

· Si oui, lesquels et à quelles périodes ? 

[image: image13.wmf] Communiquer les documents publics qui le font savoir (brochures présentant l’équipement et ses tarifs)

· Consentez vous déjà des offres de séjours dans le cadre du  programme Bourse Solidarité Vacances ?
( OUI
 (si oui précisez Nb place, période..)


( NON

2.6
Engagement solidaire  :
[image: image14.wmf] Compléter l’annexe « engagement solidaire » jointe et la retourner signée avec le dossier de demande
Pour solliciter une aide de l’ANCV, vous devez vous inscrire dans une démarche d’engagement solidaire à travers les programmes d’action sociale mis en œuvre par l’agence. Cet engagement sera formalisé dans le cadre d’une convention liant la structure aidée et l’ANCV pendant une durée d’application de 5 ans. 
Cet engagement se traduit par : 

· Une offre de séjour d’une semaine  minimum, proposé à un coût solidaire, pendant les périodes de vacances d’été  mise à disposition de l’ANCV dans le cadre du programme Bourse Solidarité Vacances
Une présentation de ce programme de l’ANCV est consultable sur son site : www.ancv.com / rubrique Bourse Solidarité Vacances (BSV)
Et/ou 

- Une proposition de réduction tarifaire substantielle sur les séjours, au profit des populations à revenus modestes 

III. Caractéristiques du projet

[image: image15.wmf]Les travaux ne doivent pas avoir débuté avant la date de dépôt du dossier auprès de l’ANCV.
3.1 Votre projet concerne :

(  la création d’une structure d’hébergement touristique (construction neuve)



( la rénovation d’une structure d’hébergement touristique existante 

( l’extension d’une  structure d’hébergement touristique existante

3.2 
Votre projet comporte-t-il :

( des travaux de mise en accessibilité d’une structure touristique favorisant l’accueil     

     des personnes en situation de handicap 

( des travaux de mise en accessibilité d’une structure touristique favorisant l’accueil     

     des personnes en situation de handicap afin d’obtenir le label « Tourisme et 

     Handicap »
( des travaux contribuant au développement durable dans son volet environnemental

3.3 Votre projet est-il soumis à un permis de construire et / ou une autorisation de travaux ?
( OUI








( NON

(Si oui, précisez la date d’obtention ou de dépôt)






[image: image16.wmf]Pièces justificatives à fournir obligatoirement en cas de réponse positive
3.4 
Description sommaire de votre programme de travaux envisagé :
[image: image17.wmf] Préciser l’objectif des travaux, le descriptif des aménagements (nature des travaux) et les clientèles visées
3.5 
Echéancier des travaux

	Date de début des travaux (mois / année)
	Date prévisionnelle de fin de travaux (mois / année)
	Dans le cas d’un programme de travaux en plusieurs tranches, précisez les différentes tranches concernées par la présente demande de subvention

	
	
	


3.6  Faîtes-vous appel à des entrepreneurs locaux pour la réalisation de vos travaux ?
( OUI (précisez)




 

( NON

3.7 Les modifications éventuelles de classement de l’équipement après travaux :
3.8  Des changements de tarifs sont-ils prévus après les travaux ?

( OUI (précisez)







( NON
3.9 
Tableau récapitulatif des coûts des travaux  accompagné des devis correspondants 
[image: image18.wmf]Montant en HT pour les assujettis à la TVA et en TTC pour les non assujettis à la TVA

[image: image19.wmf]Tableau à compléter et adapter selon la nature et les postes de travaux

	Travaux de gros œuvre (nature)
	Coûts par postes de travaux
	Surcoûts liés à la mise en accessibilité PH
	Surcoûts liés à l’environnement durable

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Total gros oeuvre
	
	
	

	Travaux de 2nd œuvre (nature)
	Coûts par postes de travaux
	Surcoûts liés à la mise en accessibilité PH
	Surcoûts liés à l’environnement durable

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Total 2nd oeuvre
	
	
	

	Mobilier, matériel et fourniture spécifiques PH ou environnement 
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Total spécifiques
	
	
	

	Total Général 
	
	
	


[image: image20.wmf]Sont exclus du programme :

· les investissements engagés antérieurement à la date de dépôt du dossier,

· les frais d’honoraires et d’études,

· les frais d’audits d’accessibilité des équipements,

· l’achat de matériaux, matériels, fournitures de quelque nature que ce soit destinés à la réalisation de travaux en « régie directe » (sans recours à des entreprises),

· les investissements paysagers,

· les matériels, meubles meublants, fournitures ou autres équipements sauf s’ils contribuent à l’accueil des personnes en situation de handicap ou au développement du tourisme durable dans son volet environnemental,

· les investissements financés par crédit-bail,

· les dépenses liées à l’acquisition d’équipements d’occasion.
3.10
Plan de financement prévisionnel correspondant aux coûts des travaux  faisant l’objet de la demande de subvention et accompagné des justificatifs
	Partenaires financiers
	Aide sollicitée / attribuée
	Date de la demande
	Date d’obtention (dans ce cas, fournir les pièces justificatives correspondantes)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Total plan de financement €
	
	
	


[image: image21.wmf] Le montant total du plan de financement doit être strictement égal au montant total du tableau récapitulatif du coût des travaux.

[image: image22.wmf]Le total des aides publiques (versées par l’Etat, les collectivités territoriales, l’ANCV…) reçues par les entreprises et les associations assujetties à la TVA est soumis à un plafond défini par la réglementation communautaire. Pour plus de détails, consulter notre site www.ancv.com rubrique « aides aux équipements ».

IV. 
Liste de travaux éligibles répondant aux orientations prioritaires de l’ANCV pour l’année 2008
	Travaux favorisant l’accueil des personnes en situation de handicap pouvant être soutenus par l’ANCV et répondant à la réglementation en vigueur -Loi du 11 février 2005
	Travaux environnementaux pouvant être soutenus par l’ANCV 



	Acquisition, rénovation ou création d’hébergements adaptés et accessibles
	Installation de stations d’épuration écologiques

	Rénovation ou création de sanitaires individuels ou collectifs adaptés et accessibles
	Installation de systèmes de récupération d’eau et d’utilisation des eaux pluviales

	Rénovation ou création d’une piscine ou autre équipement sportif et/ou de loisirs comportant des aménagements spécifiques  indispensables à l’accueil des personnes en situation de handicap
	Installation de systèmes de traitement des piscines à électrolyse, à zone ou encore à lampes UV 

	Rénovation ou création d’équipements de loisirs adaptés 
	Mise en place de sous-compteurs pour le suivi des consommations et la prévention des fuites

	Rénovation ou installation d’un ou plusieurs ascenseurs
	Installation d’économiseurs d’eau (réducteur de pression, limitateurs et régulateurs de débit, mousseurs et aéronateurs, robinets temporisés, chasses d’eau à double vitesse)

	Signalétique 
	Mise en place d’une gestion technique du bâtiment permettant de maîtriser à distance les paramètres énergétiques d’un établissement grâce à des capteurs reliés à un ordinateur central

	Mise en accessibilité des locaux collectifs
	Installation de panneaux solaires

	Revêtement des sols et peintures, cheminements extérieurs et intérieurs 
	Installation de chaudières et chauffes-eau à basse température ou à condensation ou solaire

	Acquisition de matériels et mobiliers spécifiques indispensables à l’accueil des personnes en situation de handicap
	Installation de climatiseurs réversibles

	
	Equipement des menuiseries en double vitrage

	
	Installation de thermostats  programmables à horloges

	
	Implantation de détecteurs de présence dans les pièces communes et de cartes magnétiques pour les contacts électriques des lieux clos

	
	Pour les piscines, acquisition de couvertures thermiques, de moquettes solaires ou de capteurs de plage intégrés


V. Annexe « Engagement Solidaire »

Pour solliciter une aide de l’ANCV, vous devez vous inscrire dans une démarche d’engagement solidaire à travers les programmes d’action sociale mis en œuvre par l’agence. Cet engagement sera formalisé dans le cadre d’une convention liant la structure aidée et l’ANCV pendant une durée d’application de 5 ans.

Cet engagement se traduit par : 
- Des offres de séjours d’une semaine, proposées à un coût solidaire (20 à 30% du prix public), pendant les périodes de vacances d’été (semaines 29 à 32 incluses) mise à disposition de l’ANCV dans le cadre du programme Bourse Solidarité Vacances (Une présentation de ce programme de l’ANCV est consultable sur son site : www.ancv.com / rubrique Bourse Solidarité Vacances), comme les 275 équipements partenaires du programme aujourd’hui.
Et/ou 
- Une proposition de réduction tarifaire substantielle sur les séjours, au profit des populations à revenus modestes (à justifier).

Dénomination et adresse de l’équipement : ………………………………….............................................................................................

.................................................................................................................................

I. Offre de séjour Bourse Solidarité Vacances (BSV)

Type d’hébergement :

 Village de vacances

 Maisons familiale de vacances

 Centre international de séjour

 Auberges de jeunesse

 Refuges

 Etablissements hôteliers indépendants

 Etablissements d’hôtellerie de plein air homologués

 Meublés de tourisme rattachés à une fédération nationale

Formule de séjour :

 Pension Complète
 Demi–pension

 Location

Votre offre :

Pour faire une offre Bourse Solidarité Vacances (BSV) dans le cadre de votre demande d’aide aux équipements touristiques à vocation sociale, merci de compléter l’un des tableaux ci-dessous selon que vous soyez un établissement qui propose de la pension complète/demi-pension (1) ou de la location (2).

Vous pouvez, si vous le souhaitez, faire des offres supplémentaires.

1) Pension complète/Demi-pension

	
	Offre 1
	Offre 2
	Offre 3
	Offre 4

	Nombre de chambres
	
	
	
	

	Nombre de personnes par chambre
	
	
	
	

	Semaine à préciser (du JJ/MM/AA au JJ/MM/AA)
	
	
	
	

	Prix par adulte
	
	
	
	

	Prix par enfant (12-15 ans)
	
	
	
	


L’offre est gratuite pour les enfants en dessous de 12 ans.

2) Location

	
	Offre 1
	Offre 2
	Offre 3
	Offre 4

	Nombre d’appartement/bungalows (à préciser…………………..)
	
	
	
	

	Nombre de personnes par hébergement
	
	
	
	

	Semaine à préciser (du JJ/MM/AA au JJ/MM/AA)
	
	
	
	

	Prix par hébergement
	
	
	
	


Les offres soumises doivent être comprises entre la semaine 29 et la semaine 32.

Ou II. Réductions tarifaires substantielles sur les séjours au profit des personnes à revenus modestes

Votre solidarité peut s’exprimer par la mise en œuvre de réductions au profit de clientèle à revenus modestes, par exemple :

- un pourcentage de réduction pour les familles présentant un quotient familial <800€ ou un revenu fiscal de référence< à 36.000€ pour 3 parts fiscales sur présentation de leur attestation CAF ou de leur avis d’imposition.

Votre proposition :

	Clientèle visée (jeunes, seniors, familles ou handicapés)
	% de réduction accordé sur le prix de base ou forfait réduit proposé
	Période d’application (année, hors saison, moyenne saison, haute saison)
	Barème d’application (CAF<800€, RFR 3 parts<36K€, allocataire RSA/AAH, etc.)
	Justificatifs demandés (attestation CAF/RSA/AAH, avis imposition, etc.)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Vous devrez justifier votre proposition par une grille tarifaire ou un contrat spécifique.

Fait à ..............................................., le ................................. Cachet commercial

Signature (précédée des nom, prénom et fonction)

VI. Attestation sur l’honneur
Je soussigné - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - agissant en qualité de - - - - - 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - atteste sur l’honneur que :

➟  les renseignements fournis aux précédentes pages de ce dossier sont exacts ;

➟ les investissements qui font l’objet de la présente demande d’aide ne sont pas antérieurs à la date de dépôt du dossier auprès de l’ANCV ;

➟ l’établissement bénéficiaire, dans le cas de l’octroi d’une aide de l’ANCV :

 (
n’est pas assujetti à la TVA 


(
est assujetti à la TVA

➟ l’établissement (« entreprise ») bénéficiaire a fait l’objet :
( d’aides publiques au titre du règlement AFR pour un montant de ……..€ sur les trois derniers exercices fiscaux, 

( d’aides publiques au titre du règlement PME pour un montant de ……..€ sur les trois derniers exercices fiscaux, 

( d’aides publiques au titre « de minimis » pour un montant de ……..€ sur les trois derniers exercices fiscaux, 

( d’aides publiques au titre des « aides compatibles à montant limité » (ACML) pour un montant de ………..€ entre le 1er/01/2008 et le 31/12/2010,
( n’a fait l’objet d’aucune aide publique.
J’ai connaissance qu’une fausse attestation de ma part, outre les sanctions contractuelles prévues à l’article 9 de la convention de subventionnement dans le cas où une dotation me serait accordée, m’exposerait aux sanctions pénales prévues par les articles 441-1* et suivants du code pénal réprimant les délits de faux et usages de faux.

Je reconnais avoir pris connaissance de cette mention que j’accepte en apposant la formule « lu et approuvé » précédant la date et la signature.

Fait à : 



Date :

Signature :

Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978, le Bénéficiaire bénéficie d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux informations qui le concernent. Si le Bénéficiaire souhaite exercer ce droit et obtenir communication des informations le concernant, il s’adresse à Direction des Politiques Sociales de l'ANCV 36, boulevard Henri Bergson 95201 SARCELLES Cedex.

*Article L 441-7 du code pénal : « Indépendamment des cas prévus au présent chapitre, est puni d’un an d’emprisonnement et de 15.000 euros d’amende le fait :

1° d’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;

2° de falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;

3° de faire usage d’une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié.

Les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 45.000 euros d’amende lorsque l’infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine d’autrui ».
ANCV – Direction des Politiques Sociales


36, Boulevard Henri Bergson – 95201 Sarcelles Cedex





Service Familles / Jeunes





Contact : Nicolas RANDY / nrandy@ancv.fr





Service Personnes Agées





Contact : Estelle GASPON- LE COQ egaspon@ancv.fr








Service Handicap





Contact : Claudia DA COSTA RIBEIRO cdacosta@ancv.fr
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